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1. Niveau de pratique Fédéral – Quotas 
 
 

  
Quota 2018 
 par région 

Réserve 
Nombre total 

qualifiés 

Fédérale A par équipes 10 - 11 ans Toutes 0 11 

Fédérale A par équipes 10 - 13 ans 3 6 36 

Fédérale A par équipes 10 ans et plus 7 38 108 

 
Des ajustements restent possibles en fonction du nombre réel d’équipes participant aux championnats régionaux.  
 
Qualification sur le quota de réserve à partir du classement vertical national. 
 
Répartition dans les différentes divisions en fonction du classement vertical national. 
 
 
 

2. Niveau de pratique Performance - Totaux de référence 

 

 INDIVIDUELS Total de référence 2018 Nombre qualifiés 

Nationale A 10 ans 58.00 30 à 60* 

Nationale A 11 ans 60.00 60 à 90 * 

Nationale A 12 ans 64.00 60 

Nationale A 13 ans 66.00 60 

Nationale A 14 ans 68.00 60 

Nationale A 15 ans 58.00 30 

Nationale A 16 ans 58.00 30 

Nationale A 17 ans 59.00 
60 * 

Nationale A 18 ans 60.00 

Nationale A 19 - 21 ans 61.00 60 

Nationale A 22 ans et plus 62.00 90 

 

* Nombre de qualifiés en fonction des résultats, avec 30 places à répartir entre Nationale 10 ans et Nationale 
11 ans) et 60 places à répartir entre Nationale 17 ans et Nationale 18 ans 



 

GAM - Lettre FFGym n°3 - Février 2018 

Page 2  FFGym – Pratiques compétitives - 08/02/2018 

   

   

 INDIVIDUELS Total de référence 2018 Nombre qualifiés 

Nationale B 15 ans 68.00 30 

Nationale B 16 - 17 ans 58.00 30 

Nationale B 18 ans et plus 60.00 30 

 
 
 

 ÉQUIPES Total de référence 2018 Nombre qualifiés 

Nationale A par équipes 12 ans et plus 262.00 45 

Nationale A par équipes 10 - 11 ans 177.00 24 

Nationale A par équipes 10 - 13 ans 188.00 48 

Nationale A par équipes 10 - 15 ans 196.00 48 

Nationale B par équipes 12 ans et plus 165.00 60 

 
 
Prise en compte du total de référence à concurrence du nombre maximal d’individuels ou d'équipes pouvant être 
qualifiés (pas plus de 45 équipes qualifiées en Nationale A 12 ans et + par exemple). S'il y a trop d’individuels ou 
d'équipes qui atteignent le total de référence, c'est le classement vertical national qui est pris en compte. 
 
Si le nombre d’individuels ou d'équipes atteignant le total de référence est inférieur au nombre maximal d’individuels 
ou d'équipes pouvant être qualifiés, des qualifications complémentaires pourront être proposées sur la base du 
classement vertical national. 
 
Les demandes de qualification pour les départements et régions d’outre-mer seront prises en compte sur le 
classement vertical national ou en complément de qualification. 
 
Répartition dans les différentes divisions en fonction du classement vertical national. 
 
 
 

3. Nationale A1 et Nationale A2 - Qualifications 2018 
 
En Nationale A1, suite au forfait de l’Entente Gymnique de Bourg en Bresse, l’équipe de l’Étoile Gymnique Istres 
Entressen est qualifiée directement pour la finale nationale.  
 
En Nationale A2, suite au forfait de Lyon Gymnaste, l’équipe du Club Gymnique Cherbourgeois est qualifiée 
directement pour la finale nationale.  
 
En Nationale A2, suite au passage en Nationale A1 de l’Étoile Gymnique Istres Entressen, l’équipe de Clamart Gym 
92 est qualifiée directement pour la finale nationale.   
 

 
 

4. Erratum règlement technique 2017-2018 
 

Page 24, pour la ligne « Composition des équipes » du tableau, il faut lire : « Addition des 4 meilleures notes à 
chaque agrès pour établir le total de l’équipe ». 
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5. Erratum règlement technique GAM GAF 2017-2018 & brochure des programmes GAM – Édition 
juin 2017 

 
Page 16 du règlement technique, pour la ligne « Composition des équipes » du tableau, il faut lire :  
 

• Nombre de gymnastes dans l'équipe : 5 gymnastes maximum, 3 gymnastes au minimum. 

• De 0 à 5 gymnastes peuvent passer à chaque agrès 

• Les 16 meilleures notes sur l'ensemble des passages aux 6 agrès sont comptabilisées pour établir le total 
de l’équipe 
 

Page 7 de la brochure des programmes, pour le paragraphe « Format de la compétition », il faut lire :  
 

• Compétition par équipes. 

• Nombre de gymnastes dans l'équipe : 5 gymnastes maximum, 3 gymnastes au minimum. 

• De 0 à 5 gymnastes peuvent passer à chaque agrès 

• Les 16 meilleures notes sur l'ensemble des passages aux 6 agrès sont comptabilisées pour établir le total 
de l’équipe 
 
 


